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Le second œuvre genevois s’est fait l’écho des revendications des 
travailleurs romands de la branche pour une augmentation salariale après 
une décennie de stagnation. Plâtriers-peintres, charpentiers, menuisiers, 
carreleurs, vitriers et les autres professionnels de la branche exigent que 
leur travail soit payé à sa juste valeur. PAGE 5

Comment soutenir qu’en moyenne, les chefs 
des 37  grandes entreprises étudiées par Unia 
touchent 139 fois plus que les plus bas salaires? 
Comment expliquer que les travailleurs du se-
cond œuvre romand n’aient pas été augmen-
tés pendant 10 ans? Seule une maigre hausse 
a été octroyée cette année, ne couvrant même 
pas l’inflation annuelle. Et c’est pareil pour de 
nombreuses autres professions, dans le tertiaire 
notamment. 
Aujourd’hui, beaucoup de salaires ne per-
mettent plus de vivre. Les travailleuses et les tra-
vailleurs doivent se serrer la ceinture, ou s’en-
detter pour se nourrir ou lorsqu’une dépense 
urgente survient. Même chose pour les retrai-
tées et les retraités qui voient la valeur de leur 
rente rongée par le renchérissement. La pau-
vreté est en hausse en Suisse, pays le plus riche 
du monde. Durant des années, le patronat est 
resté sourd aux demandes de revalorisation 
des salaires. Il y a eu la crise économique de  
2007-2008, la pandémie, la guerre en Ukraine, 
les difficultés d’approvisionnement en gaz ou en 
électricité, dont les tarifs ont explosé en raison 
de la libéralisation des marchés. Des éléments 
mis dans la balance des négociations pour ne 
pas augmenter les rémunérations. Mais pen-
dant ce temps, les plus riches ont continué à 
s’enrichir…
Des solutions contre la baisse du pouvoir 
d’achat existent. Outre une hausse générale des 
salaires et l’instauration de l’égalité hommes-

femmes, des propositions sont sur la table pour 
que les patrons participent aux primes maladie. 
Avec raison car le travail rend malade. La santé 
des salariés est gravement affectée par l’inten-
sification du labeur et les pressions psycholo-
giques. Mais bien sûr, les patrons n’en veulent 
pas, ça renchérirait le coût du travail. Et qui dit 
coût du travail élevé dit profit en moins… 
Pourtant, de l’argent il y en a, et rien ne justifie 
qu’il reste aux mains de quelques-uns. Comme 
l’a dit vendredi dernier devant la presse Pierre-
Yves Maillard, président de l’Union syndicale 
suisse: «Il est possible de faire autrement.»  
Ainsi, «les entreprises disposent de moyens suf-
fisants pour augmenter les salaires, pour s’as-
seoir à la table des négociations et protéger le 
pouvoir d’achat de leurs salariées et salariés. Les 
collectivités publiques disposent de marges de 
manœuvres se chiffrant en milliards qui per-
mettraient d’alléger les hausses des primes ma-
ladie, des prix des transports publics. Enfin les 
leviers d’action pour freiner les hausses de prix 
existent, comme dans l’électricité.» 
La manifestation nationale pour la hausse des 
salaires et des rentes, pour la défense du pou-
voir d’achat de samedi à Berne sera l’occasion 
de le rappeler et d’exiger des pouvoirs publics 
de changer de politique. Elle sera aussi un signal 
pour renforcer la mobilisation dans les branches 
et les entreprises afin de forcer le patronat à aug-
menter largement les salaires. �

De l’argent, 
il y en a!

DIX ANS SANS AUGMENTATION? 
ÇA SUFFIT!

Sylviane Herranz

Ce n’est pas une fatalité. Les hausses des 
produits alimentaires, de l’électricité, des 
primes maladie, des loyers, des transports 

publics se succèdent, telles une vague engloutis-
sant les maigres économies ou les salaires déjà 
misérables de nombreux travailleurs et travail-
leuses. Ce n’est pas une fatalité, car de l’argent, 
il y en a. Comme l’a montré l’étude d’Unia, pu-
bliée fin août, sur les écarts salariaux de plus en 
plus profonds entre les petits revenus et ceux du 
haut de l’échelle, les grands managers et les ac-
tionnaires. Les comptes de ces derniers enflent 
à mesure que gonfle l’inflation. Comment jus-
tifier que le patron de Roche, multinationale de 
la pharma, gagne 307 fois plus, chaque mois, 
que le salarié le moins bien payé de sa société?  

POINT DE MIRE

OLIVIER VOGELSANG

PROFIL

MOBILISATION
Stop au programme de 
compression salariale.
PAGE 3

NEUCHÂTEL
Loi sur les marchés 
publics exemplaire. 
PAGE 9

CLIMAT
L’Alliance climatique 
appelle à manifester. 
PAGE 7

Nicolas Bamert, 
la vie en rose. 
PAGE 2
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Nicolas Bamert possède une propension à voir toujours le verre à moitié plein, soulignant la beauté de l’existence et sa chance d’être sur Terre. 

Sonya Mermoud

L e rose fluo est la couleur préférée 
de Nicolas Bamert. Une teinte qui 
se décline dans toutes les créa-

tions de cet artiste vaudois de 35 ans 
réalisant des fresques monumentales, 
des sculptures ou encore des installa-
tions immersives. Autant de moyens 
servant un imaginaire où la simplicité 
des symboles – des fleurs, des cœurs, 
des papillons, des feuilles, des étoiles 
etc.– leur répétition hypnotique, la 
gaieté des tons plongent le spectateur 
dans un univers onirique structuré 
éminemment positif. Ce microcosme 
mise sur la capacité de chacun à re-
nouer avec son âme d’enfant. Il se dé-
cline sur nombre de supports. La car-
casse d’un avion (découverte à Malte), 
une voiture, une façade urbaine ou l’as-
phalte gris prennent sous les pinceaux 
de Nicolas Bamert des airs de fête. Po-
lyvalent, le passionné réalise aussi des 
performances. Il a par exemple habillé 
sa chambre à coucher de 12 000 post-it  
colorés ou encore tapissé un lieu dé-
saffecté de 3000 m2 avec des journaux. 
«Ces démarches ont une portée médi-
tative, propre à changer l’état d’esprit et 
à générer des sensations magiques», af-
firme le trentenaire. La variété des pro-
positions ont toutes ou presque un dé-
nominateur commun: terminées, elles 
sont immortalisées par des photos en 
présence de L’Original, comprenez l’al-
ter ego de Nicolas Bamert. Un person-
nage à l’allure immuable, toujours vêtu 
d’un pantalon noir retenu par des bre-
telles, d’un T-shirt blanc, d’un bon-
net de marin et portant des lunettes 
rondes. 

DE L’ENTREPRISE AU MONDE DE L’ART
«Je suis son créateur. Il est mon ex-
plorateur. Il fait le lien entre la réalité 
qu’il veut changer et le monde imagi-
né. Je ne voulais pas me mettre, moi, en 
avant», explique le Vaudois, soulignant 
ressentir le besoin «d’amener de la lu-
mière, d’augmenter l’énergie positive» 
avec ses œuvres. «J’aime cette Terre, ce 
gigantesque terrain de jeu, mais je ren-
contre davantage de problèmes avec la 
société. Ma mission est de contrebalan-
cer la haine. De faire naître des sou-
rires.» Auteur d’un «Manifeste de l’art 
positif», cet optimiste invétéré entend 
formaliser ce mouvement qui, précise-
t-il, a toujours existé, mais pas de ma-
nière explicite. «Je souhaite agir dans 
ce sens et réunir d’autres artistes avec 
le but de diffuser de la joie.» Parallèle-
ment, le polyvalent mène des projets 
participatifs dans des écoles, décorant 
des préaux avec des élèves. Une jolie 
manière de les égayer. 
Si Nicolas Bamert ne doute pas de la 
route empruntée, persuadé de suivre 
son étoile, il est passé par une phase 
de questionnement. Et s’est consacré 
professionnellement à l’art après avoir 
travaillé plusieurs années en entre-
prise. Titulaire d’un CFC de dessina-
teur en technique du bâtiment avant 
de devenir ingénieur dans le génie cli-
matique, l’homme a œuvré sept ans 
pour le compte d’une société avant de 
démissionner en 2014. Il part alors à  
Berlin pour apprendre l’allemand. Mais 

précier. «Je mesure ma chance d’être 
sur Terre.» Inventif, curieux et perfec-
tionniste, Nicolas Bamert se ressource 
lors de dépaysements à l’étranger mais 
aussi dans nos frontières. Il aime visiter 
des villes et des expositions mais égale-
ment se balader dans la nature, arpen-
ter les montagnes ou flâner au bord du 
lac. Si rien, affirme-t-il, ne lui fait peur –  
«J’ai mis cette émotion de côté, indis-
pensable pour avancer» –, il est parfois 
aussi traversé de doutes quant à l’ave-
nir. Et aimerait bénéficier de davantage 
de soutien et de possibilités dans son 
domaine. Il rêve notamment de créer 
un jardin extraordinaire, à l’image de 
celui des Tarots de son égérie, qui re-
grouperait des œuvres d’art positif, une 
résidence artistique, etc. 
Son remède quand tout va de tra-
vers? Nicolas Bamert liste les choses 
qui fonctionnent, toujours animé par 
cette propension à voir le verre à moi-
tié plein. Et l’artiste de lancer en guise 
de mots de la fin: «Tout est possible. Il 
faut seulement suivre son cœur. On a 
alors l’assurance de se trouver sur le 
bon chemin.» Le sien est pavé de cou-
leurs et vibrant d’une magie poétique 
enfantine et rêveuse qu’il espère conta-
gieuse... �

surtout pour disposer de temps et exer-
cer sa créativité dans une ville vibrant 
d’une ambiance artistique.

PORT D’ATTACHE
«J’avais envie de prendre un nou-
veau tournant. De me recentrer sur 
mes aspirations – l’univers de L’Ori-
ginal existe depuis 2007. J’ai loué un 
bureau qui me servait aussi d’héber-
gement, doté seulement d’électricité. 
Et j’ai pris un abonnement de fitness 
pour pouvoir accéder aux douches. J’ai 
alors enfin pu me consacrer à ma pas-
sion», raconte l’homme, de l’enthou-
siasme dans la voix. Cette année sab-
batique va permettre à Nicolas Bamert 

de «digérer le passé», d’enclencher la 
vitesse supérieure au niveau créatif et 
de réfléchir à la manière de poursuivre 
l’aventure. «J’ai toujours eu cette fibre 
artistique, mais je ne l’avais pas encore 
entièrement exploitée, privilégiant aus-
si autrefois le sport», détaille cet adepte 
de basket et de snowboard. L’autodi-
dacte crée et fréquente les musées et 
les scènes artistiques de la capitale al-
lemande. Parallèlement, il rentre régu-
lièrement en Suisse où il décroche des 
mandats et gagne des concours. Le vi-
rage berlinois est qualifié de «renais-
sance». Avant son départ, il visite à Pa-
ris une exposition rétrospective de Niki 
de Saint-Phalle, artiste qu’il adore, tout 

comme Jean Tinguely. Il achète alors 
une biographie de la plasticienne qui 
deviendra son livre de chevet. «C’est 
mon port d’attache. Un ouvrage qui me 
conforte au besoin dans mon choix», 
note le passionné qui, questionné sur 
ses sources d’inspiration, mentionne 
les quatre éléments et le cosmos. De 
quoi le faire voyager...

SANS PEUR
«Ma démarche me permet d’échapper 
au quotidien. Quand je crée, le temps 
n’existe plus», confie encore l’artiste, 
qui trouve néanmoins son bonheur 
dans une faculté de percevoir et d’ob-
server la beauté de l’existence et de l’ap-

Artiste plasticien, Nicolas Bamert, alias L’Original, 
crée des univers poétiques et colorés, 
éminemment positifs. Avec l’idée de faire naître 
des sourires

LA VIE EN ROSE
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Sylviane Herranz

«La Suisse traverse une crise 
sociale qu’il faudrait être 
aveugle et sourd pour l’igno-

rer.» C’est avec ce constat que Pierre-Yves 
Maillard, président de l’Union syndicale 
suisse (USS), a débuté son intervention, 
vendredi passé, lors d’une conférence 
de presse rappelant les enjeux de la ma-
nifestation pour le pouvoir d’achat du 
16  septembre à Berne*. Revenant sur la 
«situation tristement simple» vécue par 
la population laborieuse et les retraités 
ayant des fins de mois de plus en plus 
difficiles, il a expliqué que l’idée d’une 
amélioration des conditions d’existence 
de chacun au cours de sa vie laborieuse 
appartient désormais au passé. «Nous 
voyons aujourd’hui en Suisse se mettre 
en place une baisse du niveau de vie des 
gens qui travaillent, des classes popu-
laires aux classes moyennes. Un gigan-
tesque programme de compression sala-
riale, de baisses d’impôts pour les hauts 
revenus et de réduction des dépenses pu-
bliques est en cours», a-t-il indiqué, avant 
d’ajouter que ceux qui défendent ce pro-
gramme «n’osent pas le nommer». Ces 
défenseurs, ce sont les responsables et 
les profiteurs de la situation: employeurs, 
entreprises, hauts cadres, Parlement et 
gouvernement. Parmi eux, personne ne 
prend ses responsabilités que ce soit en 
matière de rémunérations, de meilleure 
répartition des bénéfices ou de mesures 
politiques pour limiter ou plafonner les 
hausses des primes maladie, des trans-
ports et des loyers. «En résumé, a souli-
gné le président de l’USS, tous les coûts 
supplémentaires sont à la charge des mé-
nages, et pendant ce temps on ne com-

pense même pas l’inflation sur les reve-
nus. Quatre ans de baisse des salaires 
réels à la suite: on se croirait en plein 
crise économique mais il n’en est rien!»

«ÇA NE PEUT PAS CONTINUER COMME ÇA» 
Pierre-Yves Maillard a encore dénon-
cé «une formidable mécanique de re-
distribution des richesses vers le haut», 
vers les actionnaires et les managers. 
«L’argent est là, la Suisse produit grâce 
à ses travailleuses et ses travailleurs 
une quantité de richesses toujours plus 
grande, mais elle est plus injustement 
répartie que jamais.» Dans ce contexte, 
la manifestation pour le pouvoir d’achat 
du 16 septembre permettra d’élever la 
voix pour faire tomber les masques et 
nommer les responsables. «Ça ne peut 
pas continuer comme ça», a-t-il scan-
dé, affirmant qu’il est possible de faire 
autrement et invitant la population à 
le dire haut et fort samedi à Berne puis 
dans les urnes lors des prochaines vota-
tions sur les retraites et les primes d’as-
surance maladie. «C’est cette séquence 
que nous ouvrons aujourd’hui. Et si elle 
est bruyante, c’est parce que le silence 
face au déclassement social généralisé 
n’est pas une option.» 

PERTE DE 3000 FRANCS EN DEUX ANS
Vice-présidente de l’USS et présidente 
d’Unia, Vania Alleva a, elle aussi, dressé 
le tableau de l’impact de la diminution 
des revenus, des hausses des primes, 
des prix de l’électricité, des transports, 
des denrées alimentaires et plus ré-
cemment des loyers sur la popula-
tion active. Le tout alors qu’en 2022, 
37  grandes entreprises ont versé à leurs 
actionnaires des gains en capital de 

près de 76 milliards, soit le montant du 
budget de la Confédération, alors qu’à 
l’autre bout de l’échelle, les salaires 
baissent (voir L’ES du 6 septembre). 
«Au cours de ces deux dernières an-
nées, une famille de quatre personnes 
a subi une perte du pouvoir d’achat de 
3000 francs en termes réels», a-t-elle 
chiffré, plaidant pour une augmenta-
tion des salaires à hauteur de 5%. «Les 
employeurs doivent enfin comprendre 
qu’il n’y a plus d’échappatoire.»
Natascha Wey, secrétaire générale du 
Syndicat des services publics et vice-
présidente de l’USS a évoqué le ras-

le-bol des employés de la fonction 
publique, qui le font savoir avec des 
protestations dans plusieurs villes et 
cantons de Suisse. Ainsi, à Dübendorf  
par exemple, 120 employés ont mené 
une action devant le législatif com-
munal. A Lucerne, une mobilisation 
se prépare contre une baisse des ré-
munérations alors que le canton réa-
lise des excédents record. A Berne et 
en Suisse romande la colère gronde 
aussi. «Cette inquiétude qui concerne 
toutes les branches doit être prise au 
sérieux et les employeurs doivent ré-
agir», a conclu Natascha Wey.

Outre les hausses générales de salaires, 
l’USS exige que la compensation du 
renchérissement redevienne la règle 
dans les CCT et dans tous les contrats 
de travail. La faîtière réaffirme égale-
ment qu’«il y a suffisamment d’argent 
pour permettre aux travailleurs et aux 
travailleuses de boucler leurs fins de 
mois sans devoir s’inquiéter.» �

* Rassemblement à 13h30 à la place 
Schützenmatte à Berne puis manifestation 
jusqu’à la Place fédérale. Transports gratuits: 
voir en page 8. 

Vendredi dernier, l’USS a rappelé 
l’importance de la manifestation du  
16 septembre pour le pouvoir d’achat

Partout en Suisse, la grogne monte. Les salaires sont à la traîne face à la hausse des prix. Une juste répartition des richesses 
est exigée par les syndicats qui appellent à participer massivement à la manifestation de samedi à Berne.
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«UN GIGANTESQUE PROGRAMME DE 
COMPRESSION SALARIALE EST EN COURS»

Sonya Mermoud

Les femmes touchent un tiers de 
moins de rentes que les hommes. 
Une réalité rappelée à l’occasion 

de l’«Equal pension day» intervenu 
le 1er septembre dernier, jour où les 
hommes ont perçu autant de rentes 
que les femmes sur toute l’année. «Le 
déficit de rentes moyen des femmes 
se monte exactement à 17 293  francs», 
chiffre l’Union syndicale suisse (USS). 
Une réalité qui se traduit pour nombre 
de retraitées par une grande précarité 
accentuée par le renchérissement du 
coût de la vie. «La hausse des prix, des 
loyers et des primes d’assurance mala-
die aggrave encore plus l’écart déjà im-
portant entre les rentes des femmes et 
celles des hommes. Il devient toujours 
plus nécessaire d’agir. Aujourd’hui 
déjà, la pauvreté des personnes âgées 
est un problème surtout féminin, et elle 
augmente avec l’âge.» Les causes de 
cette situation sont bien connues. Bien 
que les femmes fournissent, toutes 
taches confondues, environ la même 
quantité de travail que leurs homolo-
gues masculins, elles œuvrent le plus 
souvent à temps partiel et dans des 
branches où les salaires sont bas avec 
les répercussions mentionnées à la fin 
de la vie active. Tant au niveau profes-

sionnel que dans leur vie privée, elles 
se chargent de la majeure partie du 
travail d’assistance et de soins. «Elles 
s’occupent des enfants, des proches 
malades ou âgés, du bien-être et de 
l’organisation de leurs supérieurs hié-
rarchiques», note l’USS, soulignant que 
cette répartition des rôles dans la socié-
té devient particulièrement visible à la 
fondation d’une famille. 

NÉCESSITÉ D’UNE 13e RENTE AVS
«Dans les couples avec enfants, les 
femmes assument presque deux tiers 
du travail domestique et familial non 
rémunéré en plus que leur partenaire.» 
Des activités qui sont uniquement re-
connues dans l’AVS où les rentes entre 
les deux sexes sont presque égales. En 
revanche, celles du 2e pilier sont indis-
sociables de l’exercice d’une activité lu-
crative et du salaire reçu. Et ne sont pas 
compensées au niveau du renchéris-
sement. «Aujourd’hui, la majorité des 
femmes touche des rentes largement 
inférieures à 3000 francs par mois», 
ajoute la faîtière syndicale, tout en dé-
nonçant les promesses non tenues du 
Parlement qui s’était engagé, après le 
relèvement de l’âge de la retraite des 
travailleuses à 65 ans, d’améliorer la 
situation. Pire, de nouvelles dégrada-
tions et coupes sont d’ores et déjà pré-

vues, comme pour la rente de veuve. 
«Aujourd’hui, plus de 11% des femmes 
font une demande de prestations com-
plémentaires (PC) directement après 
leur départ à la retraite.» L’an dernier, 
chiffre l’USS, 150 000 femmes avaient 
besoin de PC en plus de l’AVS, alors que 
les hommes étaient deux fois moins 
concernés. Le nombre de bénéficiaires 
potentiels reste toutefois en dessous de 
la réalité. Selon une évaluation de Pro 
Senectute, 230 000 personnes pour-
raient recourir aux PC. «On estime 
qu’une part importante des personnes 
ne les demandent pas parce qu’elles 
ont honte, redoutent des conséquences 
négatives ou encore ignorent simple-
ment leur droit. Les femmes sont plus 
souvent concernées par le non-recours 
aux PC. Une femme âgée sur cinq y au-
rait mathématiquement droit.» Dans ce 
contexte, l’USS rappelle l’importance 
d’introduire une 13e rente AVS, objet 
qui sera soumis en votation au prin-
temps prochain. «Cette 13e rente équi-
vaut en moyenne à une amélioration 
d’environ 150 francs mensuellement... 
Comme elle reprend le système des 
bonifications pour tâches éducatives 
et d’assistance, l’initiative renforce la 
prise en considération dans la pré-
voyance vieillesse du travail non ré-
munéré.» �

La pauvreté, un problème 
surtout féminin
Les hommes ont, le 1er septembre dernier, perçu autant 
de rentes que les femmes en toucheront jusqu’à la fin de 
l’année, a alerté l’Union syndicale suisse

DEUXIÈME PILIER: TAUX D’INTÉRÊT 
MINIMAL INSUFFISANT 
Alors que le taux actuel est déjà très bas, le Conseil fédéral doit 
remonter plus fortement le taux d’intérêt minimal afin qu’il pro-
fite aux assurés, plaide l’USS

Sylviane Herranz

A près des années de taux historiquement bas, la Com-
mission fédérale de la prévoyance professionnelle  
(Commission LPP) a recommandé au Conseil fédéral, le  

4 septembre dernier, d’augmenter de 0,25% le taux d’intérêt minimal 
applicable dans la prévoyance professionnelle. Ce qui le porte à 1,25% 
pour 2024. Ce taux fixe l’intérêt minimal auquel les avoirs en capital 
du 2e pilier, relevant du régime obligatoire, doivent être rémunérés. 
L’Union syndicale suisse (USS), qui préconisait de porter à 2% ce 
taux d’intérêt, a vivement réagi à cette décision. Dans son com-
muniqué, la faîtière dénonce un taux nettement moins élevé que 
le renchérissement actuel. Rappelant que les rentes des caisses de 
pension ont chuté ces dernières années, tant en raison de ce taux 
d’intérêt plancher que de la baisse du taux de conversion, l’USS in-
dique que, de nouveau, ce sont les assurés, actifs et retraités, qui 
en feront les frais: «Le capital de vieillesse des assurés continue à 
perdre de la valeur, et la remontée des taux d’intérêt à ne pas profi-
ter aux actifs. Alors même qu’il leur a déjà fallu payer un lourd tri-
but à la phase des taux d’intérêt négatifs, qui a conduit à des rentes 
encore plus basses.» 
Pourtant, la loi est claire, précise l’USS: «Le taux d’intérêt minimal 
doit être fixé de telle façon que le rendement des placements des 
caisses de pension profite aux assurés.» Or, ce taux est inférieur aux 
rendements depuis des années. Si le Conseil fédéral suivait la re-
commandation de la Commission LPP, cela prolongerait cette si-
tuation et induirait des «conséquences dramatiques pour les tra-
vailleuses et les travailleurs – notamment pour les plus de 50 ans 
– car non seulement leurs salaires stagnent, mais ils s’exposent à 
une dépréciation de leurs avoirs de vieillesse». 
La faîtière syndicale rappelle que les caisses de pension sont dans 
une situation confortable, notamment en raison de la remontée des 
taux sur les marchés. «Au premier semestre 2023, la plupart des ins-
titutions de prévoyance ont réalisé des rendements deux fois plus 
élevés que nécessaire. Et pourtant, elles refusent de répercuter sur 
les assurés les taux d’intérêt plus élevés. C’est incompréhensible. 
Pendant ce temps, les assureurs empochent des bénéfices toujours 
plus élevés avec la prévoyance professionnelle», note l’USS. Aler-
tant aussi sur le risque «de provoquer une grave crise de confiance 
envers le système du 2e pilier». �
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horaires soutenue en revanche par Trade Valais, l’association 
des grandes enseignes: «La grande distribution n’a d’autres 
objectifs que de capter la clientèle des petits magasins.» Rap-
pelons que la révision de la LOM prévoit des horaires de fer-
meture des magasins à 19h, contre 18h30 actuellement, ain-
si qu’une extension des zones touristiques dans lesquelles le 
personnel peut être employé sept jours sur sept, dimanche 
et jours fériés compris, et ce jusqu’à 21h. 

VALEURS SOCIÉTALES EN JEU
«Ce projet est synonyme de dégradation des conditions de 
travail des salariés. Il sera encore plus difficile de concilier 
vie professionnelle et vie privée», dénonce le syndicaliste, 
soulignant par ailleurs que les crèches ferment toutes leurs 
portes avant 19h, posant des problèmes supplémentaires. 
«La nouvelle LOM est un comble dans un canton qui sa-
cralise la famille et promeut l’accompagnement des enfants 
dans leurs études et leurs activités sportives et culturelles.» 
La coalition dénonce par ailleurs «un pas supplémentaire 
vers une société de surconsommation, de gaspillage et de 
production accrue des déchets». «La question touche aus-
si aux valeurs sociétales», complète Blaise Carron, insistant 
encore sur la notion de zones touristiques dans la mouture 
révisée de la LOM. «Cette dernière fixe des critères larges 
qui autoriseront par exemple, en cas d’acceptation, que les 
centres-villes de Sion ou de Brigue soient considérés comme 
des zones touristiques!»
Blaise Carron se montre plutôt optimiste quant au résultat 
de la votation qui aura lieu avant mai 2024. «Le signal donné 
par la population est de bon augure, mais il devra se confir-
mer dans les urnes afin que nous puissions corriger les er-
rances du Parlement. Le personnel s’oppose fermement à 
l’extension des horaires. Il n’y a pas de négociations pos-
sibles. Mais le sujet est récurrent et risque bien de revenir 
encore et encore sur le tapis.» �

«Le signal donné est de 
bon augure»

Aline Andrey

«Quelle part le patronat est-il 
prêt à octroyer aux travail-
leuses et aux travailleurs des 

métiers du second œuvre pour 2024?» 
C’est avec cette question qu’une délé-
gation de travailleurs, accompagnés 
de leurs représentants syndicaux, s’est 
rendue le 6 septembre devant le siège 
du Groupement genevois d’entreprises 
du bâtiment (GGE - association patro-
nale représentant notamment des di-
zaines d’entreprises du second œuvre 
à Genève). Symboliquement, la délé-
gation a remis un carton contenant 
l’image d’une pizza découpée en douze 
tranches représentant les années 2013 
à 2024: onze avec un zéro et la dernière 
avec un point d’interrogation. «Nous 
demandons au GGE de nous renvoyer 
la boîte avec sa proposition de revalo-
risation salariale. Combien méritent 
leurs travailleurs, selon lui? C’est inad-
missible que les patrons n’arrivent pas 
à se mettre d’accord et à donner un 
chiffre. Ce n’est pas une attitude digne 
de partenaires sociaux», s’insurge José 
Sebastiao, secrétaire syndical d’Unia 
Genève, précisant que les timbres pos-
taux ont été fournis avec le carton. 

UN AFFRONT INACCEPTABLE
«Un nouveau refus de valorisation 
substantielle des salaires constituerait 
pour l’ensemble des professionnels du 
secteur un affront inacceptable», pro-
testent Unia et le Sit dans un commu-
niqué commun. Dans une lettre à l’at-
tention de Kira Graf Hoxha, présidente 
du GGE, les syndicats soulignent le ras-
le-bol des travailleurs face au manque 
de respect de leurs employeurs. 

DIX ANNÉES SANS AUGMENTATION

Contacté par Le Courrier, le GGE a ré-
pondu au journal que «la demande 
des syndicats va être étudiée, bien que 
nous ne puissions pas non plus avan-
cer de chiffre à ce stade» et que «l’infla-
tion touche également les entreprises, 
dont les charges en électricité ou en 
matériaux ont elles aussi augmenté 
par exemple». 
Notons que si, en 2023, une hausse ex-
ceptionnelle de 1,5% a été octroyée 
aux travailleurs, ce taux n’a de loin 
pas couvert l’inflation. «Ce sont des 
cacahuètes! Depuis 2013, les travail-

leurs perdent du pouvoir d’achat, avec 
les augmentations des primes d’assu-
rance maladie, des loyers, de l’éner-
gie, de la nourriture, dénonce Jose Se-
bastiao. Il est temps que la population 
sache que ceux qui viennent rénover 
leurs maisons n’ont pas eu de valori-
sation de salaires durant dix années!» 
Les travailleurs genevois se font ainsi 
l’écho des revendications romandes. 
Pour mémoire, le 1er mai dernier, des 
plâtriers-peintres, des charpentiers, 
des menuisiers, des carreleurs, des vi-
triers, entre autres professionnels du 

second œuvre avaient manifesté mas-
sivement à Lausanne. Ils avaient alors 
dénoncé des conditions de travail dé-
létères et la stagnation des salaires, 
avec pour conséquences un manque 
de main-d’œuvre qualifiée et une sur-
charge de travail pour les profession-
nels. Et ce alors qu’ils représentent les 
piliers de la transition énergétique.
La Convention collective de travail du 
second œuvre romand (CCT-SOR) en 
cours de renouvellement touche en-
viron 25 000 salariés des métiers du 
bois et de la peinture. A Genève, ils  

sont 6000, dont un millier de tempo-
raires. «Le coût de la vie y est plus éle-
vé qu’ailleurs, donc il faut discuter d’un 
panier repas plus élevé. Nous souhai-
tons aussi revaloriser le salaire des ap-
prentis», précise José Sebastiao. Et de 
lâcher: «Si le patronat ne change pas 
d’attitude, il n’échappera pas à un 
conflit social.» 
Pour l’heure, les travailleurs et les tra-
vailleuses sont appelés à se rendre à 
la manifestation syndicale du 16 sep-
tembre à Berne. �

Une lettre et le carton de pizza timbré pour le retour ont été remis à la faîtière patronale genevoise du second œuvre. 

Dépôt des signatures la semaine dernière par les représentants 
des syndicats et partis ayant participé à leur récolte.

La population valaisanne se prononcera dans les urnes 
sur l’extension des horaires d’ouverture des magasins, le 
référendum ayant largement abouti

Sonya Mermoud

Mission accomplie. Et plutôt deux fois qu’une. Les 
syndicats valaisans Unia, Syna, SCIV et SAP, avec 
les partis politiques Entremont Autrement, le 

POP, le PS et les Verts ont déposé, le 6 septembre dernier 
à la Chancellerie du canton à Sion, 5408 signatures en fa-
veur du référendum contre la révision de la Loi concernant 
l’ouverture des magasins (LOM). Une première étape en-
courageante pour la coalition, sachant que 3000 paraphes 
auraient suffi. «La population s’est montrée solidaire du per-
sonnel et a aussi exprimé sa reconnaissance après la période  
Covid qui a placé les professionnels de la branche en pre-
mière ligne. Et, bien sûr, nous avons reçu un très bon ac-
cueil des vendeuses et des vendeurs qui refusent cet élar-
gissement. Même opposition des petits commerçants qui 
nous ont autorisé l’accès à leur enseigne», commente Blaise  
Carron, secrétaire régional d’Unia Valais. L’Union commer-
ciale valaisanne (Ucova) rejette en effet la prolongation des 

Le second œuvre genevois se fait l’écho des revendications des travailleurs romands de la branche 
pour une augmentation salariale après une décennie de stagnation

POING LEVÉ

C’EST PAS DU CINÉMA!
Par Manon Todesco

Hollywood, c’est les strass et les paillettes. Mais depuis mai 
dernier, fermeture des rideaux: le tapis rouge a fait place à la lutte 
des classes. En effet, les projecteurs sont braqués sur les quelque 
11 500 scénaristes, soutenus par le puissant syndicat des auteurs 
Writers Guild of America, qui se sont mis en grève. Ils demandent 
de meilleures rémunérations face aux bénéfices exorbitants engran-
gés par les producteurs et les grands studios, mais pas seulement. 
La nouveauté dans ce conflit, c’est l’inquiétude des travailleurs liée 
à l’intelligence artificielle et à ses probables conséquences dans 
cette industrie. En effet, quoi de plus simple pour un outil comme 
ChatGPT de produire un script, sans aucune intervention humaine? 
Voilà pourquoi les grévistes exigent des normes et des protec-
tions solides, face à la menace de pertes massives d’emplois. Il y 
a aussi le problème des plateformes de streaming (Disney+, Prime  
Video, Paramount, et j’en passe), dont la consommation a explosé 
ces dernières années. Il s’avère que ce mode de diffusion ne se voit 
pas appliquer les droits de rediffusion, comme dans le cas d’un film 
classique qui sort sur grand écran. Et ça, ça pèse dans le porte-
monnaie des auteurs.

Aujourd’hui, toute l’industrie du cinéma américain est complè-
tement paralysée. Les acteurs ont rejoint le mouvement à la mi-juil-
let – du jamais-vu depuis 1960 –, et malgré une reprise des discus-
sions entre les deux parties au mois d’août, aucun accord ne semble 
se dessiner. Tout est à l’arrêt. On ne tourne plus, on n’écrit plus, les 
acteurs ne font plus aucune promotion. Silence radio. Cette mobili-
sation bat le record de la grève des scénaristes de 2007-2008 qui 
avait duré 100 jours et coûté 2,1 milliards de dollars à l’économie ca-
lifornienne. Les grévistes font preuve d’une mobilisation exemplaire 
et d’un courage inouï, car la fatigue est là, tout comme la chaleur 
qui a étouffé la Californie une bonne partie de l’été. «The show must 
won’t go on» – le spectacle ne va pas continuer –, peut-on lire sur 
certaines pancartes. Une détermination à toute épreuve boostée par 
le soutien de l’opinion publique, car fin août, 72% des Américains di-
saient soutenir le mouvement, selon un sondage. «Les studios vont 
devoir décider s’ils sont prêts à sacrifier une année de profits pour 
nous priver de 2% de leurs bénéfices, déclarait un scénariste gré-
viste à FranceInfo. Je ne comprends pas cette stratégie d’écono-
mies de bouts de chandelles.»

Au-delà du glamour, Hollywood est un haut lieu de luttes collec-
tives. Il y a eu la grève de plusieurs semaines des animateurs chez 
Disney en 1941. Celle des décorateurs quatre ans plus tard qui a 
duré 231 jours. Les scénaristes ont aussi croisé les bras en 1960, 
en 1973, en 1981, en 1988 et en 2007, comptabilisant presque 
un an et demi de grève au total! Très inégalitaire, le secteur met en 
avant des célébrités, et en coulisses, place à la précarité. Aujourd’hui 
pourtant, ils parlent tous d’une même voix. La magie du cinéma... � U
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Propos recueillis par Guy Zurkinden* 

Le 12 juin 1973, 1200 travailleurs et 
travailleuses occupaient l’usine 
horlogère Lip à Besançon. Guil-

laume Gourgues, politiste et auteur 
d’un ouvrage sur la question1, revient 
sur cette formidable lutte.

Comment démarre la lutte des Lip?
Le 12 juin, les salariés et les salariées 
de cette manufacture horlogère dé-
boulent dans une réunion entre les 
administrateurs provisoires de la 
firme et les syndicats. Personne ne 
connaît alors les plans exacts du prin-
cipal actionnaire, qui a annoncé une 
restructuration il y a quelques mois. 
Dans la serviette d’un dirigeant, les 
ouvriers et les ouvrières trouvent la 
note suivante: «480 – à dégager». C’est 
la preuve du plan de licenciements 
massifs élaboré par la direction, avec 
l’assentiment des sommets de l’Etat. 
Les employés, qui occupent l’usine 
depuis le 8 juin, décident de s’em-
parer d’un stock de 25 000 montres, 
qu’ils mettent en lieu sûr. Le 18 juin, 
ils décident en assemblée générale 
de redémarrer l’usine, de continuer à 
produire des montres et de les vendre 
pour garantir le versement des sa-
laires suspendus par l’employeur. Ils 
entament ainsi une expérience d’au-
togestion.
L’occupation productive de l’usine 
commence en juin 1973, dans une pé-
riode de grande contestation ouvrière 
en France, qui caractérisera les dix 
années suivant Mai 1968 en France. 
La lutte des Lip est cependant aussi le 
fruit d’un long processus de construc-
tion syndicale. 

Quelles sont les caractéristiques de 
cette activité syndicale?
Dès les années 1960, progressive-
ment, les délégués membres de la 
Confédération française démocra-
tique du travail (CFDT) vont mettre 
en place une pratique syndicale dif-
férente. Très ancrée sur les lieux de 
travail, celle-ci a pour objectif de 
construire un collectif de salariés pre-
nant en main leur mobilisation – 
afin de construire un contre-pouvoir 
au diktat patronal. Ce syndicalisme 
donne la priorité au débat démocra-
tique lors d’assemblées générales et 
à la construction de revendications à 
partir de la parole des ouvrières et des 

ouvriers. La figure de proue de ce tra-
vail d’organisation est Charles Piaget, 
ouvrier chez Lip et délégué syndical, 
qui a rendu compte de ce processus 
dans des écrits passionnants2.

Un autre point fort de la lutte sera sa 
popularité...
Les Lip ont compris que, pour gagner 
leurs bras de fer face aux actionnaires 
et à l’Etat, ils ont besoin du soutien le 
plus large. Ils et elles vont donc ou-
vrir les portes de l’entreprise, ce qui 
est une première: depuis 1968, les oc-
cupations sont nombreuses mais sou-
vent fermées sur elles-mêmes. Chez 
Lip, c’est tout le contraire. Du 18 juin 
au 14 août, des milliers de personnes 
solidaires vont visiter l’usine, assister 
aux AG, participer au travail des com-
missions, etc.
L’autogestion et l’occupation produc-
tive des Lip lui donnent un rayonne-
ment mondial. Des centaines d’ou-
vrières et d’ouvriers voyagent dans 
l’Europe pour y présenter leur lutte, 
dont la popularité atteint des som-
mets. En septembre 1973, 100 000 
personnes défilent dans Besançon en 
solidarité avec les Lip!

Les Lip vont réussir à faire plier les 
actionnaires...
Le 14 août 1973, les CRS expulsent 
brutalement les ouvrières et les ou-
vriers de l’usine. Mais les Lip s’ins-
tallent dans un gymnase à proximité. 
Ils y continuent à produire et à vendre 
des montres.
En parallèle, les salariés mènent la 
lutte sur un autre front: celui de l’ex-
pertise économique. Appuyés par un 
cabinet d’experts, ils et elles contrent 
les arguments des patrons et de l’Etat 
visant à justifier les licenciements et 
démontrent la viabilité de l’usine. 
Leur détermination va provoquer une 
division au sein du patronat français. 
Certains employeurs progressistes – à 
l’instar d’Antoine Riboud, fondateur 
de ce qui deviendra le groupe Da-
none – se rangent du côté des solu-
tions syndicales, appuyés par le Mi-
nistère de l’industrie. L’actionnaire 
suisse, Ebauches SA, finit par plier: le 
11 mars 1974, Lip ouvre de nouveau 
ses portes et réembauche l’ensemble 
des salariés. Le nouveau directeur, 
Claude Neuschwander, est chargé de 
mettre sur pied un plan de relance 
basé sur les recommandations de la 
section CFDT de l’usine.

La réaction sera virulente...
Pour une partie du patronat et de 
hauts-fonctionnaires acquis aux idées 

néolibérales, la victoire des Lip est un 
événement subversif et inacceptable. 
Ils vont mener une contre-attaque 
massive, dans un contexte qui évolue 
rapidement: en mai 1974, Valéry Gis-
card d’Estaing, profondément hostile 
aux Lip, est élu président.
Début 1976, les actionnaires finissent 
par couper les financements à l’en-
treprise. Ils congédient Claude Neu-
schwander, mettent fin au plan de re-
lance, puis licencient tous les Lip. Les 
salariés continuent la lutte, mais cette 
fois sur fond de crise économique. 
En 1977, ils et elles fondent plusieurs 
coopératives pour survivre. Celles-
ci ne peuvent cependant pas engager 
l’ensemble des employés. Elles conti-
nueront leurs activités jusqu’en 1986. 
En lâchant les Lip, le patronat et l’Etat 
suivaient un objectif politique: bri-
ser une expérience de lutte radicale 
et victorieuse. Ce tournant coïncide 
avec le début de l’ère néolibérale.

Cinquante ans plus tard, quels ensei-
gnements tirer de cette lutte?
La bataille des Lip est le fruit d’une 
pratique syndicale de longue ha-
leine. Un syndicalisme qui n’est pas 
là juste pour encarter des membres et 
augmenter artificiellement les adhé-
sions, mais pour animer des collec-
tifs sur les lieux de travail. Dans notre 
époque marquée par une forte ré-
pression antisyndicale, cela peut être 
une source d’inspiration. Même si le 
contexte a changé, et qu’il n’est pas 
facile de syndiquer des réseaux de 
sous-traitants ou des travailleurs ubé-
risés, l’objectif d’un syndicalisme col-
lectif, visant l’autodétermination et la 
solidarité, reste une nécessité.
En combinant lutte collective, auto-
gestion et expertise économique, les 
Lip ont aussi démontré qu’il est pos-
sible de s’opposer avec succès aux 
baisses de salaires et aux licencie-
ments. A l’heure où l’ordre néolibéral 
nous présente ces attaques comme la 
conséquence d’une «loi économique» 
à laquelle il serait vain de s’opposer, 
il est important de remettre des mots 
sur ce possible perdu. �

1 Guillaume Gourgues, Claude Neuschwander: 
Pourquoi ont-ils tué Lip? De la victoire ouvrière 
au tournant néolibéral. Raisons d’agir, 2018.
2 Lire notamment: Charles Piaget: On 
fabrique, on vend, on se paie. Lip 1973. 
Syllepse, 2021. 

* Article paru dans Services publics du 16 juin 
2023.

«ON PRODUIT,  
ON VEND, ON SE PAIE»

UN INTENSE TRAVAIL DE LUTTE SYNDICALE
Que représente l’entreprise Lip au début des années 1970?
Guillaume Gourgues: Lip est un cas à part de l’industrie horlogère 
française. Son patron, Fred Lip, a hérité la firme de son père. Il voit 
grand et décide d’implanter une énorme usine à Besançon, dans 
l’idée de fabriquer l’ensemble des composants de ses montres, ce 
qui est rare à l’époque. La manufacture emploie 1200 salariés, dont 
une moitié de femmes, et investit massivement dans la publicité. La 
marque devient très connue en France. 
Dans la firme, les conditions de travail et de salaires diffèrent d’un 
secteur à l’autre. A la production des pièces, on trouve une majorité 
de travailleuses, des ouvrières spécialisées, œuvrant dans des condi-
tions très difficiles. Les femmes sont aussi majoritaires dans les nom-
breux postes de secrétariat. Elles joueront un rôle très important dans 
la grève. La société compte une frange d’ouvriers très qualifiés, avant 
tout des hommes, qui touchent des salaires plus élevés. 
Grâce à un travail intense de syndicalisation et de mobilisation, les 
ouvrières et les ouvriers de Lip réussissent à arracher d’importantes 
améliorations de leurs conditions à partir du milieu des années 1960. 
C’est le résultat d’une lutte intense menée face à une direction as-
sez violente. Le travail reste très difficile, mais les conditions s’amé-
liorent.
En 1970, la gestion hasardeuse de Fred Lip force la société à ou-
vrir son capital. Le groupe helvétique Ebauches SA rachète une par-
tie de son capital. Ebauche SA prend la tête de l’entreprise et entame 
une profonde restructuration. Avec l’accord de l’Etat français, les ac-
tionnaires suisses décident de licencier près de la moitié des salariés. 
Cette décision mettra le feu aux poudres. �

Il y a 50 ans, durant l’été 1973, les ouvriers et les ouvrières 
de Lip à Besançon, en France voisine, ont occupé leur 
fabrique, puis redémarré la production de montres pour 
garantir leurs salaires. Une expérience d’autogestion et de 
lutte collective riche d’enseignements

Le 29 septembre 1973, 100 000 personnes défilent dans les rues de Besançon en solidarité 
avec les Lip. L’occupation productive bénéficie d’une grande popularité et d’un 
rayonnement international.
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A l’occasion des 50 ans de la lutte des Lip à Besançon, 
l’Université de Lausanne s’apprête à accueillir un des 
trois séminaires thématiques qui lui sont consacrés par 
des chercheurs des Universités de Franche-Comté, de 
Bourgogne, de Haute-Alsace et de Lausanne. Ce sémi-
naire aura lieu le 29 septembre à Dorigny, 50 ans jour 
pour jour après la «marche des 100 000». Cette marche 
nationale avait convergé ce jour-là vers Besançon en 
soutien aux ouvrières et aux ouvriers qui avaient pris 
possession de leur fabrique après l’annonce d’une vaste 
restructuration décidée par les actionnaires suisses 
d’Ebauches SA. La veille du séminaire, le film Les Lip, 
l’imagination au pouvoir sera projeté à la Cinémathèque 
suisse. Ce documentaire, réalisé en 2007 par Christian 
Rouaud, retrace cette lutte ouvrière exceptionnelle en 
donnant la parole à plusieurs protagonistes. � L'ES

JEUDI 28 SEPTEMBRE
18h30 Projection du film Les Lip, l’imagination au pou-
voir de Christian Rouaud, 2007, précédée d’une présen-
tation par Pierre-Emmanuel Jaques. 

Lieu: Cinémathèque suisse, salle «Cinématographe», Ca-
sino de Montbenon, Allée Ernest-Ansermet 3, Lausanne 
(Métro 1, station Vigie).

VENDREDI 29 SEPTEMBRE
A l’Université de Lausanne, Dorigny, bâtiment Géopolis, 
salle 2129 (le matin), salle 1620 (l’après-midi).

Séminaire «Lip entre France et Suisse»
9h30 Accueil. 
10h Antoine Chollet, «Autogestion, les aventures d’une 
idée avant, pendant et après Lip».
10h40 Frédéric Deshusses, «Projet autogestionnaire et 
investissement industriel pendant la grève et l’occupa-
tion de l’imprimerie du Courrier à Genève (1976-1977)».
11h20 Pause.
11h30 Laurent Tissot, «“Lip Besançon – Ebauches SA 
Suisse. Même patron – même combat”. Les raisons de la 
colère».
12h10 Cécile Péchu, «Lip, le soutien à une lutte exem-
plaire dans les années 1970».

13h Repas.
14h30 Géraldine Vernerey-Kopp, présentation du pod-
cast: «Lip dans les arts, cinquante ans plus tard».
14h45 Carlo Balzaretti, Léa Boldo, Jean-Nicolas Rosset, 
Jean Schaller, Marius Vignes, «Retrouver Lip: pistes et 
traces en Suisse».

15h45 – Table ronde 1: 
«Grève et occupation à la Sarcem à Meyrin en 1976»
Manon Fournier, «L’occupation de l’entreprise Sarcem à 
Meyrin en 1976: les conditions d’une mobilisation impro-
bable», mémoire de Master, Université de Lausanne, 2018.
Jacques François, ancien participant à l’occupation de la 
Sarcem.

16h45 – Table ronde 2: 
«Expériences militantes autour de Lip»
Georges Tissot, ancien de la FCOM (Fédération chré-
tienne des ouvriers métallurgistes).
Luis Blanco, ancien de la FTMH (Fédération des travail-
leurs de la métallurgie et de l’horlogerie, devenue Unia). 
Silvia Locatelli, secrétaire régionale d’Unia Neuchâtel.

«L’AFFAIRE LIP»: 50 ANS APRÈS, SÉMINAIRE À LAUSANNE
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Propos recueillis par Aline Andrey

«Le mouvement pour le cli-
mat essaie depuis de lon-
gues années de pousser 

notre gouvernement, les banques 
suisses, les multinationales climati-
cides et d’autres grands émetteurs à 
prendre des mesures efficaces pour 
agir contre le changement climatique. 
Beaucoup de personnes ont repensé 
leur vision du monde grâce au mouve-
ment pour le climat. Des individus cou-
rageux suivent de nouvelles pistes et 
beaucoup de secteurs tentent et déve-
loppent des solutions. Mais les choses 
ne bougent toujours pas assez vite et le 
temps des petits pas prudents est révo-
lu! Il faut passer des paroles aux actes.» 
Les arguments ne manquent pas à l’Al-
liance climatique pour appeler toutes 
et tous à manifester le 30 septembre 
pour le climat à Berne. Le cortège par-
tira du Bollwerk (près de la gare) à 14 
heures pour rejoindre la place Fédé-
rale. Mais de nombreux points de ren-
contre sont aussi organisés depuis plu-
sieurs gares de Suisse, ou la veille déjà 
pour des départs à vélo*.
Forte de ses 140 membres (organisa-
tions, associations et syndicats), l’Al-
liance climatique exige des mesures 
immédiates pour protéger l’environ-
nement et la justice climatique. Elle 
demande que ceux qui contribuent 
le plus à la crise prennent leurs res-
ponsabilités, et que les autorités 
«donnent enfin la priorité à la pro-
tection du climat». Trois semaines 
avant les élections fédérales, la ma-
nifestation a ainsi pour but de faire 
pression sur le prochain Parlement. 
«La crise climatique menace l’exis-
tence de centaines de millions de 
personnes. Nous n’avons pas d’autre 
choix que d’agir rapidement mainte-
nant et de ne plus perdre de temps», 
estime Stefan Salzmann, coprésident 
de l’Alliance climatique. Le point avec 
Peppina Beeli, responsable du dos-
sier climat au département politique 
d’Unia.

Pourquoi une nouvelle manifestation, 
alors que nous venons d’accepter la loi 
climat?
La loi sur le climat garantit des inves-
tissements importants dans le rem-
placement des systèmes de chauf-
fage, l’efficacité énergétique et les 
technologies renouvelables. Mais elle 
n’est qu’un premier pas. Des études 
montrent que, pour lutter efficace-
ment contre la catastrophe clima-
tique, les investissements doivent 
être encore beaucoup plus impor-
tants. Nous avons également besoin 
de plus de rapidité dans la mise en 
œuvre de mesures concrètes et de 
la solidarité internationale. Les pays 
du Nord, comme la Suisse, histori-
quement responsables de la crise cli-
matique, doivent en conséquence 
s’engager au-delà des objectifs clima-
tiques nationaux. Il est grand temps 
que la crise climatique soit davantage 
mise en avant sur le plan politique. 
Les conditions météorologiques ex-
trêmes que nous avons connues cet 
été – sécheresse et incendies d’une 
part, inondations et crues d’autre part 
– doivent nous réveiller.

Que demande l’Alliance climatique, 
dont fait partie l’Union syndicale 
suisse? Et que demande Unia plus 
spécifiquement?
Nous pouvons tout à fait nous ral-
lier aux revendications de l’Alliance 

climatique: «Agir maintenant» ré-
sume bien la préoccupation centrale 
de tous les acteurs impliqués dans la 
manif. Un terme clé est en outre «jus-
tice climatique», car la crise clima-
tique est profondément injuste: ceux 
qui sont le moins responsables sont 
les plus touchés, souvent dans leur 
existence même. Ce sont notamment 
les jeunes générations, qui ont dé-
marré les protestations climatiques, 
et les habitants du Sud. 
En Suisse, les multinationales ont fait 
des profits pendant des décennies 
avec des affaires nuisibles au climat 
et les super-riches ont mené une vie 
de luxe impliquant une forte intensi-
té d’émissions. Or, les travailleurs, les 
travailleuses et les personnes à faible 
revenu sont les plus touchés par le ré-
chauffement climatique, car ils ne 
peuvent pas se soustraire facilement 
aux vagues de chaleur croissantes, 
par exemple. C’est pourquoi nous de-
mandons, avec l’Alliance climatique, 
que les plus gros pollueurs assument 
aussi leurs responsabilités. 
Unia portera de surcroît sa revendica-
tion de réduction du temps de travail 
dans les rues, car c’est un pas impor-
tant vers moins d’émissions et moins 
de stress, donc vers une reconversion 
écosociale.

Que signifie justement la reconversion 
écosociale? 
Notre objectif est d’atteindre une éco-
nomie qui ne détruise pas les res-
sources naturelles tout en garantis-
sant une répartition équitable des 
richesses et des chances de vie. Cela 
implique différentes mesures de na-
ture technique, de la politique so-
ciale, éducative et fiscale...

Faudrait-il mettre des mesures en 
place, tel un revenu de transition 
qui permettrait aux personnes d’être 
formées dans des secteurs durables 
tout en étant payées? Des mesures 
concrètes existent-elles déjà?
La formation est en tout cas essen-
tielle. Et oui, nous devons nous battre 
pour que les travailleurs et les tra-
vailleuses ne doivent en aucun cas 
la payer eux-mêmes. A l’étranger, 
cela est parfois réglé par des CCT. En 
Suisse, la collecte de signatures pour 
l’initiative pour un fonds climat est en 
cours. Celle-ci prévoit notamment le 
financement de mesures de forma-
tion continue et de reconversion pro-
fessionnelle, y compris des contri-
butions pour compenser la perte de 
revenus pendant la période de forma-

tion. Ce point a pu être introduit à la 
suite de discussions entre les syndi-
cats et les initiateurs, le PS et les Verts. 
Ceux qui n’ont pas encore signé l’ini-
tiative doivent absolument le faire!** 

En quoi les travailleuses et les travail-
leurs, en Suisse, sont déjà touchés par 
les changements climatiques?
Tous ceux et celles qui travaillent 
à l’extérieur sont particulièrement 
concernés. En raison de la chaleur 
croissante, le risque d’épuisement 
et d’accidents du travail a augmen-
té. C’est pourquoi le travail sur les 
chantiers doit être adapté aux tem-
pératures élevées et, si cela n’est pas 
possible, être complètement arrê-
té. Il est aussi prouvé que le rayonne-
ment solaire accru a déjà augmenté le 
nombre de cancers de la peau. Il est 
donc urgent de prendre des mesures 
de protection.

Comment les salariés peuvent-ils 
contribuer à faire évoluer leurs entre-
prises, la société?
La responsabilité d’atteindre les ob-
jectifs climatiques incombe aux en-
treprises. Celles-ci seraient toutefois 
bien avisées d’impliquer les employés 
– car, en fin de compte, c’est chez eux 
que se trouve le savoir-faire pour les 
processus et les produits. Lors des né-
gociations sur la CCT-MEM, nous 
avons essayé d’ancrer des droits de 
participation plus forts sur les ques-
tions climatiques et environnemen-
tales, malheureusement sans succès 
jusqu’à présent. Il faut certainement 
poursuivre cette piste.

Qu’attend Unia de l’Etat et du 
patronat?
En résumé: priorité absolue à la pro-
tection des travailleurs et des travail-
leuses; mesures de protection du cli-
mat financées et conçues de manière 
socialement équitable dans tous les 
domaines; bonnes conditions de tra-
vail dans l’économie verte. Concrète-
ment, cela signifie par exemple que, 
dans la construction, les délais fi-
naux doivent être repoussés en cas 
de conditions météorologiques ex-
trêmes; que les mécanismes de fi-
nancement pour la protection du cli-
mat doivent être progressifs; que 
toutes les entreprises doivent mettre 
en œuvre des mesures de protection 
du climat et y associer les travailleurs. 
Il est important que les emplois verts 
soient de bons emplois! Pour réussir 
le tournant climatique et énergétique, 
nous dépendons par exemple forte-

TOUTES ET TOUS DANS LA RUE POUR LE CLIMAT

GRÈVE MONDIALE  
DU CLIMAT
Le vendredi 15 septembre sera 
marqué par une nouvelle grève 
mondiale du climat. Des ac-
tions sont prévues dans plu-
sieurs villes suisse-alémaniques  
(Baden, Bâle, Berne, Lucerne, 
Saint-Gall, Zurich) et à Neuchâ-
tel où un pique-nique canadien, 
une discussion sur la place éco-
nomique neuchâteloise et une 
action symbolique sont prévus 
dès midi au Jardin anglais. � AA

Plus d’informations sur: 
climatestrike.ch/fr/events 
fridaysforfuture.org/september15

ment des techniciens du bâtiment 
et des électriciens. Mais, dans ces 
branches, les conditions de travail et 
les salaires sont tellement à la traîne 
que nous manquons tout simplement 
de personnel qualifié. Il faut donc un 
coup de pouce massif pour améliorer 
les conditions dans ces secteurs! Les 
subventions pour les mesures de pro-
tection du climat, qui sont versées par 
le biais de différents fonds, doivent 
parvenir à ceux qui font le gros du tra-
vail de la transition énergétique.

Le mouvement Renovate Switzerland 
demande des fonds importants pour 
accélérer la rénovation des bâtiments 
et notamment former davantage de 
personnes. Le syndicat peut-il aussi 
faire pression en ce sens? 
Comme déjà dit, la formation est es-
sentielle, mais les conditions de tra-
vail le sont tout autant. Dans les cam-
pagnes en cours pour améliorer les 
CCT de l’électricité et de la technique 
du bâtiment, c’est un élément cen-
tral. Les travailleurs qui font avan-
cer le tournant énergétique méritent 
mieux! C’est pourquoi deux grandes 
manifestations, fortes et combattives, 
sont importantes ces prochaines se-
maines: celle pour le climat le 30 sep-
tembre à Berne et celle pour les arts 
et métiers le 7 octobre à Zurich. �

* Informations complémentaires sur:  
manif-climat.ch
** unia.ch/fr/monde-du-travail/de-a-a-z/
politique-du-climat-reconversion-ecosociale/
linitiative-pour-un-fonds-climat

L’Alliance 
climatique, 
dont fait partie 
l’Union syndicale 
suisse, appelle 
à une grande 
manifestation 
nationale le  
30 septembre à 
Berne. Le point 
avec Peppina 
Beeli, responsable 
du dossier climat 
au département 
politique d’Unia

Le 28 septembre 2019, près de 100 000 personnes avaient répondu à l’appel de l’Alliance climatique demandant des actions écologiques fortes et immédiates de la part des futurs 
élus. Une marée verte historique dans les rues de Berne. 
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BIENNE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
Bienne: pour connaître les heures d’ouverture 
du secrétariat et de la caisse de chômage,  
merci d’appeler le 032 329 33 33.
Granges-Longeau: pour connaître les heures 
d’ouverture, merci de contacter le 032 653 01 11.
Lyss: le guichet est fermé. Une permanence 
téléphonique est ouverte au 032 329 33 33.
Autres informations sur bienne-soleure.unia.ch

FRIBOURG
 
PERMANENCES 
La permanence est ouverte par téléphone au  
026 347 31 31 et par e-mail à fribourg@unia.ch.
En cas de nécessité, un rendez-vous avec une ou 
un secrétaire syndical peut être fixé par téléphone. 
Les plages de temps encore disponibles sont 
fournies lors de l’appel téléphonique.
Les entretiens ont lieu à Bulle ou à Fribourg.

BULLE - CHALET DE L’ENTRAIDE DE 
MONTBARRY-LE PÂQUIER
Locations: veuillez vous adresser à M. et Mme 

Carlos et Augustina Pinto au 078 803 62 43 ou 
carlosmendes614@gmail.com

GENÈVE
HORAIRES DU SECRÉTARIAT  
Nous sommes ouverts le lundi de 14h à 18h, et 
les mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 18h. Les permanences restent sur rendez-vous 
(à fixer au guichet ou par téléphone au numéro 
ci-dessous). Les adhésions pouvant être réalisées 
à nos guichets, nous invitons les personnes qui 
ne sont pas membres et qui souhaitent un conseil 

à se présenter dans nos locaux. Permanence 
téléphonique du mardi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h au 0848 949 120. 

CAISSE DE CHÔMAGE 
Réception: rue des Gares 12, 1201 Genève.
Guichets: 9h-12h et 14h-17h, sauf lundi matin.
Permanence téléphonique: 058 332 11 32. 
De 8h à 12h et de 13h30 à 17h,  
sauf le mercredi après-midi.
Contact par email ou envoi des documents: 
sans-emploi.ch/espace-client
Formulaires U1: geneve.pdu1@unia.ch

GROUPE DES RETRAITÉS
Comité des retraités 
Les réunions du comité des retraités, ouvertes à 
tous les membres, ont lieu tous les 2e mardis du 
mois, dans les locaux du syndicat, 5, ch. Surinam.

NEUCHÂTEL 
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
Permanences syndicales: lundi, mercredi et 
jeudi de 15h à 18h.
Ouverture des secrétariats: du lundi au jeudi 
de 10h à 12h et de 15h à 18h et le vendredi de 
10h à 12h.
Fleurier, permanences syndicales 
Les jeudis de 13h à 18h tous les 15 jours. 
Ouverture du secrétariat 
Vendredi de 10h à 12h.
Le Locle
Ouverture du secrétariat
Mardi et jeudi, de 10h à 12h et de 15h à 18h.
Permanence téléphonique pour toute la 
région: du lundi au vendredi de 10h à 12h et 
du lundi au jeudi de 14h à 18h au  
0848 203 090.

LA CHAUX-DE-FONDS
GROUPE DES RETRAITÉS  
Visite
Votre comité vous donne rendez-vous le mercredi 
27 septembre à 13h45 à la place Espacité pour 
une visite de la ville en petit train touristique. 
Départ du train à 14h (prix AVS 5 francs).
Au terme de la visite, vous pourrez visionner un film 
à l’Espace de l’urbanisme horloger, rue Jaquet-
Droz (durée environ une heure).
Pour ceux qui le souhaitent, possibilité de boire le 
verre de l’amitié au restaurant de la Fontaine.
Inscription obligatoire auprès de Didier Gigon 
du 22 au 25 septembre (dernier délai) au  
032 968 63 08 ou 079 385 37 55.
En cas de météo défavorable, la visite sera 
annulée, selon décision de l’Office du tourisme.
En espérant vous rencontrer nombreux à cette 
occasion, n’oubliez pas votre bonne humeur. 
Votre comité

TRANSJURANE
HORAIRES DES SECRÉTARIATS
Secrétariat de Delémont
Téléphone: lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 
13h30 à 17h30; vendredi de 9h à 11h30  
au 0848 421 600.
Delémont, rue de la Jeunesse 2, 2e étage: lundi 
au jeudi de 9h à 11h30 et de 13h30 à 17h30. 
Porrentruy, rue des Baîches 18: lundi de 
13h30 à 17h30. 
Tavannes, rue du Quai 20: jeudi de 13h30 à 
17h30.
Saint-Imier, rue Francillon 20: mardi de 13h30 
à 17h30. 

CAISSE DE CHÔMAGE  
Delémont: lundi, mercredi et vendredi matin de 
9h à 11h30; lundi, mardi et jeudi après-midi, de 
14h à 17h. Le bureau de la caisse de chômage a 
déménagé. Il se trouve à la place de la Gare 11.
Moutier: mercredi après-midi, de 14h à 17h.
Porrentruy: lundi après-midi de 14h à 17h; 
jeudi matin, de 9h à 11h30.
Saint-Imier: mardi et jeudi de 14h à 17h.
Tavannes: lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi matin, de 9h à 11h30; lundi, mardi et 
jeudi après-midi, de 14h à 17h.
Permanence téléphonique: 058 332 11 32.

VALAIS 
HORAIRES DES SECRÉTARIATS 
Téléphone: 027 602 60 00 de 8h30 à 11h30 
et de 14h à 16h30.
Ouverture des guichets: lundi, mercredi et 
vendredi.
Sion, Sierre, Martigny, Monthey: de 9h à 11h30.
Permanences du soir
Sierre: lundi de 17h à 19h.
Monthey: mardi de 17h à 19h.
Sion: jeudi de 17h à 19h.
Martigny: jeudi de 17h à 19h.  

CAISSE DE CHÔMAGE
Téléphone: 058 332 11 32. 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h.  

Ouverture des guichets: 
Martigny, Monthey, Sierre, Sion
Lundi et mardi de 8h30 à 11h30 et de 14h à 16h, 
mercredi de 8h30 à 11h30, jeudi et vendredi de 
8h30 à 11h30 et de 14h à 16h. 

VAUD
HORAIRES DES SECRÉTARIATS    
Les secrétariats de Lausanne, Nyon, Yverdon, 
Vevey et du Sentier ont un numéro de 
téléphone commun. Vous pouvez les contacter 
au 0848 606 606 ou au 0041 848 606 606 
depuis la France.
Les permanences des secrétariats ci-dessus se 
font uniquement sur rendez-vous. Elles ont 
lieu les lundi, mardi et jeudi de 14h à 18h. 
Pour les autres secrétariats, renseignez-vous 
par téléphone. 
Horaires téléphoniques: 
Lundi à vendredi matin de 8h30 à 12h.
Lundi après-midi de 13h30 à 17h.
Mardi et jeudi de 13h30 à 18h. 
Mercredi après-midi fermé. 
Vendredi après-midi de 13h30 à 16h.

CAISSE DE CHÔMAGE
Lausanne, Vevey, Aigle, Morges, Nyon, 
Crissier, Yverdon, Payerne, Le Sentier
En lieu et place de l’envoi d’e-mails, les 
demandeurs d’emploi doivent désormais 
contacter la caisse de chômage au moyen du 
formulaire de contact internet disponible sur la 
page d’accueil sans-emploi.ch. 
L’objectif de ce formulaire est de fournir des 
réponses à de nombreuses questions via la 
FAQ, il permet d’éviter de l’attente au téléphone 
et fluidifie le traitement. 
Le formulaire permet en outre de télécharger les 
documents manquants directement sur cette 
page. Nous restons évidemment accessibles 
aux assurés par téléphone au 058 332 11 32 
(numéro unique pour la Suisse Romande). 

AGENDA 

BRÈVESCONFÉRENCE-DÉBAT 
QUELLE VISION SYNDICALE 
SUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE?
Le Syndicat des services publics (SSP) orga-
nise une conférence-débat sur la probléma-
tique de la formation professionnelle après 
l’école obligatoire le mardi 26 septembre à 
Lausanne. Y prendront part plusieurs in-
tervenants, dont le syndicaliste Maurizio 
Colella d’Unia Vaud. Intitulé «Se former 
après l’école obligatoire: perspectives syn-
dicales sur la formation professionnelle», cet 
échange part d’un certain nombre de ques-
tions: dévalorisation de la formation profes-
sionnelle? Manque d’apprentis et d’appren-
ties? Surplus d’élèves dans les gymnases? 
Trop de jeunes sans formation après l’école? 
Le débat visera à dépasser ces affirmations et 
à faire «une analyse sans concession» de la 
situation de l’enseignement postobligatoire 
et du système de formation actuel basé sur 
les formations générales et professionnelles. 
«Les syndicats défendent l’école publique 
et le droit à l’éducation. Un système éduca-
tif qui pose l’égalité des chances dans l’accès 
à l’éducation est un des fondements de toute 
société démocratique. Il est incontestable 
que la situation actuelle ne répond pas à cet 
objectif», note le SSP enseignement dans son 
tract d’invitation. Le droit à une formation 
certifiée après l’école pour tous les jeunes 
n’existe pas actuellement, rappelle-t-il. De 
même qu’une formation mettant au centre 
les aspirations des jeunes. «Le modèle ac-
tuel étant d’abord organisé sur la réponse 
aux besoins concrets de l’économie privée, 
la pression est grande pour s’éloigner de plus 
en plus de cette perspective», constate le SSP. 
Après la présentation des divers aspects de 
la problématique, le débat visera à élaborer 
«une vision syndicale permettant de garan-
tir l’accès à la formation postobligatoire pour 
toutes et tous», une formation incluant des 
contenus spécifiques et assurant à chaque 
jeune «une culture générale et les outils 
lui permettant d’exercer sa citoyenneté, de 
s’émanciper et de s’épanouir». � L’ES

THÉMATIQUES ET INTERVENANTS: 
�  Transition école-travail et formation pro-

fessionnelle: enjeux et inégalités. Barbara  
Duc et Nadia Lamamra, chercheuses à la 
Haute Ecole fédérale en formation profes-
sionnelle.

�  Les apprentis et les apprenties dans les 
entreprises: un enjeu dans la défense des 
conditions de travail. Maurizio Colella, se-
crétaire syndical Unia Vaud.

�  Les formations générales sous la pression 
des réformes. Marc Gigase, comité SSP en-
seignement. 

Mardi 26 septembre à 19h, Maison du 
peuple, salle Jean-Villard Gilles, place Chau-
deron 5, Lausanne. �

CONFÉRENCE
SOPHIE BINET DE LA CGT À LAUSANNE
L’automne social s’annonce chaud – et pas seulement en Suisse. En France 
aussi, les revenus réels en baisse et l’inaction gouvernementale laissent 
craindre une détérioration générale de la situation des travailleuses et des 
travailleurs. Simultanément, dans les deux pays, les systèmes publics de 
retraite sont affaiblis par de constantes attaques.
Pour évoquer l’état des luttes 
syndicales chez nos voisins et 
les liens entre la situation des 
deux pays, Sophie Binet, nou-
velle secrétaire générale de la 
CGT (Confédération générale 
du travail), sera à Lausanne le 
22 septembre prochain. Elle 
donnera une conférence pu-
blique, introduite par Pierre-
Yves Maillard, président de 
l’Union syndicale suisse, à la 
Maison du peuple*.
Sophie Binet a été portée à la 
tête de la CGT à l’issue d’un 
long congrès en avril dernier. 
Elle a été imposée par la base 
du syndicat contre la proposi-
tion de la direction sortante. 
Première femme à diriger l’or-
ganisation, elle allie à une expérience des luttes des revendications fémi-
nistes très fortes et incarne donc un renouveau pour la CGT. � L’ES

* Conférence publique de Sophie Binet, secrétaire générale de la CGT,  
vendredi 22 septembre à 18h30, Maison du peuple de Lausanne,  
salle de l’Eldorado. Entrée libre.

LAUSANNE 
LE KURDISTAN AU THÉÂTRE
Dans le cadre des cent ans du Traité de Lausanne ayant divisé le peuple 
kurde entre quatre Etats, le Théâtre Vidy-Lausanne accueille «l’ambassade 
éphémère d’un monde nouveau». Ce projet intitulé New World Embas-
sy: Kurdistan est conçu par Nilüfer Koç, membre du Congrès national du 
Kurdistan et l’artiste Jonas Staal. Du 19 au 24 septembre, ces derniers pro-
posent un riche programme: 
des films, des cercles diplo-
matiques et un concert ré-
unissant politiques, experts 
et artistes kurdes, suisses et 
internationaux autour «des 
questions de démocratie 
sans Etat, des cultures soli-
daires, d’une décolonialité 
apatride ou de la possibilité 
d’un confédéralisme démo-
cratique mondial». Autant 
de thèmes qui feront écho 
à la résistance kurde contre 
Daech, aux persécutions dont 
est victime ce peuple, et à la 
mise en place d’une démo-
cratie expérimentale, extra-
nationale, locale et féministe 
au Rojava. � AA

Programme complet sur:  
vidy.ch

La mobilisation pour le pouvoir d’achat 
et l’augmentation des salaires et des 
rentes aura lieu le samedi 16 septembre 
à Berne. 
Rendez-vous est donné à 13h30 à la 
place Schützenmatte à quelques pas 
de la gare de Berne. Le cortège démar-
rera à 14h pour parcourir les rues de la 
capitale. Dès 15h environ la manifes-
tation se déroulera sur la Place fédé-
rale. Discours et musique sont prévus. 
Pour se rendre à Berne, des transports 
gratuits sont organisés. Un train spécial 
partira de Genève au milieu de la ma-
tinée. Il s’arrêtera à Nyon, Lausanne et 
Fribourg. Pour les autres localités, des 
billets de raccordement ainsi que des 
transports en train ou en bus sont dis-
ponibles. �

Horaires et inscriptions pour les 
transports: 
BIENNE: 
12h Rassemblement devant la gare. 
Départ à 12h22. Retour à 16h42.
Inscriptions:  
bienne-soleure.unia.ch/manif-salariale

FRIBOURG: 
12h20 Rassemblement à la gare.  
Départ du train spécial à 12h45.
Retour: train régional BLS à 16h45.
Inscriptions:  
fribourg.unia.ch/manif-salariale

GENÈVE: 
10h Rassemblement à la place Lise-
Girardin (anc. place des 22-Cantons). 
Départ du train spécial à 10h32.
Retour avec l’IC de 16h34  
ou avec l’IR de 17h04. 
Inscriptions:  
geneve.unia.ch/manif-salariale

NEUCHÂTEL: 
Bus gratuits, départs: 
Le Locle, 11h25.
La Chaux-de-Fonds, 11h45.
Neuchâtel, 12h15, esplanade de la  
Maladière.
Départ de Berne pour le retour vers 
16h30. 
Inscriptions: neuchatel.unia.ch/ 
manifestation-urgence-salariale

TRANSJURANE: 
Porrentruy à 11h40, gare CFF.
Delémont à 12h12, gare CFF.
Moutier à 12h22, gare CFF.
Inscriptions:  
transjurane.unia.ch/manif-salariale

VALAIS: 
Martigny à 11h, place de Rome.
Monthey à 11h15, Manor.
Sierre à 10h30, parking extérieur de 
Manor.
Sion à 10h45, place des Potences.
Inscriptions sur:  
valais.unia.ch/manif-salariale

VAUD: 
Nyon (train spécial) rendez-vous à 
10h30 à la gare, train à 10h48.
Lausanne (train spécial) rendez-vous 
à 11h à la gare, train à 11h17.
Trains de raccordement: 
Vevey à 10h30, gare. 
Morges à 10h45, gare. 
Yverdon à 11h, gare.
Payerne à 11h30, gare.
Bus direct: 
Aigle, 11h30, ch. de Marjolin 51.
Inscriptions sur:  
vaud.unia.ch/manif-salariale

Autres informations sur: unia.ch

MANIF

INFOS PRATIQUES TOUTES ET TOUS À LA MANIFESTATION 
SALARIALE À BERNE LE 16 SEPTEMBRE!
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Jérôme Béguin

En introduisant un salaire mini-
mum cantonal en 2017, Neuchâ-
tel avait fait office de pionner. Le 

canton de l’Arc jurassien montre de 
nouveau la voie. Le Grand Conseil neu-
châtelois a, en effet, adopté le 5 sep-
tembre une Loi sur les marchés publics 
exemplaire en matière sociale.
Au départ, il s’agissait pour le canton 
d’adhérer à l’Accord intercantonal sur 
les marchés publics et de modifier la 
législation en ce sens. «Lors de l’éla-
boration du projet de loi, l’Union syn-
dicale avait été consultée, mais nous 
n’avons retrouvé aucune de nos pro-
positions visant à protéger les tra-
vailleurs dans la mouture soumise au 
Grand Conseil, explique Silvia Locatel-
li, secrétaire régionale d’Unia Neuchâ-
tel. Le Conseil d’Etat avait conçu une 
loi “light” dépourvue des dispositions 
minimales que l’on est en droit d’at-
tendre lorsqu’il s’agit de pouvoirs pu-
blics, qui se doivent d’être exemplaires. 
Si on doit cesser les travaux en cas de 
canicule ou de gel, il faut bien que l’Etat 
s’engage à suspendre les pénalités de 
retard. Mais le Conseil d’Etat affirme 
que cela ne concerne pas la Loi sur les 
marchés publics… tout en se refusant 
à régler les problèmes, que nous dé-
nonçons depuis longtemps, dans une 
autre loi.» L’Union syndicale du can-
ton a alors transmis sa prise de posi-
tion aux partis politiques. Adoptés en 
commission, une série d’amendements 
socialistes ont repris les revendications 
syndicales, modifiant en profondeur le 
projet de loi de l’exécutif.

SUSPENSION DE LA PEINE 
CONVENTIONNELLE
«Afin de protéger la santé» des tra-
vailleurs, aucune peine convention-
nelle ne pourra désormais être rete-
nue pour un retard dans les travaux 
dû à une canicule ou à «d’autres évé-
nements climatiques extrêmes», pres-
crit l’un de ces amendements. Une 
première nationale à notre connais-
sance. Des peines seront, par contre, 

prévues en cas de violation des «dis-
positions relatives à la protection des 
travailleuses et des travailleurs, des 
conditions de travail, de l’égalité sala-
riale entre femmes et hommes, ainsi 
que du droit de l’environnement». Un 
autre amendement prévoit que le sou-
missionnaire devra apporter la preuve 
du respect des conventions collec-
tives de travail (CCT) par la présenta-
tion d’une attestation obtenue auprès 
des commissions paritaires. Durant le 
mandat, il sera, bien sûr, tenu de res-
pecter le salaire minimum et les CCT, 
sous peine de révocation de l’adjudi-
cation. Dès que la valeur du marché 
dépasse 30 000 francs, les entreprises 
soumissionnantes qui emploient plus 
de vingt personnes seront également 
obligées de fournir une analyse véri-
fiée de l’égalité des salaires. Rappe-
lons qu’aujourd’hui seules les sociétés 
de plus de cent employés doivent se 
soumettre à cet examen. Inspiré d’une 
loi genevoise, un amendement limite 
aussi le travail temporaire à 20% des 
effectifs. Et un postulat demandant 
à «prendre en compte le développe-
ment durable pour l’adjudication des 
marchés publics» s’est encore ajouté à 
ces amendements.

SOUTIEN D’UN UDC
Surprise, ces modifications ont toutes 
été adoptées en plénière. «C’était as-
sez inespéré, sur plusieurs votes, nous 
avons été suivi par plus que la gauche», 
se félicite Romain Dubois, député dé-
positaire des amendements et pré-
sident du Parti socialiste neuchâtelois. 
Celui sur l’égalité salariale n’a pas-
sé la rampe que de justesse, grâce au 
soutien de l’UDC Grégoire Cario et, à 
49  voix pour contre 49 voix contre, à 
la faveur du vote prépondérant de la 
présidente du Parlement, la socialiste 
Martine Docourt, par ailleurs respon-
sable du département politique d’Unia. 
Allez savoir pourquoi, un éminent dé-
puté de droite était absent au moment 
du vote. L’ensemble de la loi a été votée 
avec la même configuration. Peu im-
porte, Romain Dubois y voit une «su-

perbe victoire pour les salariés et pour 
le Parti socialiste» et se félicite que tout 
ce travail parlementaire se traduise par 
des avancées concrètes.

UN PAS IMPORTANT
«Un gros travail de commission a été 
réalisé, c’est une belle victoire, avant 
tout pour les travailleurs et les travail-
leuses, souligne Silvia Locatelli. Cela 
va changer la donne. Si l’on prend 
l’exemple de la pose de l’asphalte sur 
les routes, les entreprises ne pour-
ront plus se cacher derrière les pénali-
tés pour ne pas suspendre les travaux 
lors de fortes chaleurs. Bien entendu, 
nous aimerions que le dispositif ne se 
limite pas aux seules collectivités pu-
bliques. Je suis active dans l’industrie 
et je sais que, dans certains ateliers, il 
peut faire extrêmement chaud, ce dont 
on ne parle pas beaucoup. Mais un pas 
important a tout de même été franchi 
pour Neuchâtel. Si nous bénéficions 
d’un salaire minimum, nous disposons 
de moins de protections et d’outils lé-
gaux de contrôles que d’autres cantons 
comme, par exemple, Genève. Un si-

LES MARCHÉS PUBLICS NEUCHÂTELOIS 
SERONT EXEMPLAIRES

gnal fort a été lancé à l’ensemble du 
monde du travail, notamment à res-
pecter l’égalité salariale ou à limiter le 

travail temporaire, qui a explosé. Cette 
précarisation menace aussi les salariés 
en fixe.» �

Une nouvelle loi impose le respect des 
conditions de travail en vigueur, limite 
l’emploi des temporaires et suspend 
les amendes en cas de retard dû à des 
événements climatiques

Neuchâtel se dote d’une loi pionnière en Suisse! Avec des protections exemplaires des salariés, notamment en matière de travaux 
pendant la canicule ou les intempéries, ou encore d’égalité salariale et de limitation du travail temporaire.

Jérôme Béguin

La tension monte alors que le conseiller fédé-
ral en charge de la Santé, Alain Berset, doit 
annoncer ces prochains jours le montant 

des primes d’assurance maladie pour 2024. Pour 
couvrir la hausse des coûts de la santé, les primes 
devraient augmenter de 8% à 9% en moyenne, a 
déclaré cet été Verena Nold, la directrice de San-
tésuisse, le lobby des assureurs. Mais l’Office fé-
déral de la santé publique fait pression pour que 
la hausse soit moins forte, déplore-t-elle. L’Union 
syndicale suisse (USS), pour sa part, table sur une 
progression équivalente à l’année précédente, où 
elle s’était montée à 6,6%. Notons qu’il ne s’agit 
que d’une moyenne sur le plan national; en 2023, 
les primes avaient renchéri de 9,5% à Neuchâtel. 
Et ce coup de massue intervient pour la deuxième 
année consécutive.
Le sujet s’invite dans cette campagne pour les 
élections fédérales. On a ainsi entendu la conseil-
lère d’Etat zurichoise Natalie Rickli (UDC) sug-
gérer ni plus ni moins que de mettre fin à l’assu-
rance obligatoire. Cela pourrait être intéressant 

pour les jeunes et les bien-portants… si on avait 
une chance de rester jeune et bien-portant toute 
sa vie.
Plus sérieusement, l’économiste en chef de l’USS, 
Daniel Lampart a, lui, demandé une participation 
des entreprises. «Contrairement à l’assurance ac-
cident, l’assurance maladie est à la charge des 
particuliers. Or, les problèmes de santé sont sou-
vent en lien avec le travail, qu’ils soient provo-
qués par certains mouvements ou par le stress. 
Les employeurs doivent donc aussi payer une par-
tie des coûts», a argumenté le syndicaliste auprès 
de 24 heures / Tribune de Genève. Dans la plupart 
des pays développés, les systèmes de sécurité so-
ciale sont d’ailleurs financés par les cotisations 
sociales, c’est le cas de nos voisins européens, et 
donc aussi par les employeurs.

PARTICIPATION DANS L’HORLOGERIE NOTAMMENT
Cette solution existe déjà en Suisse. Plus de 
50 000  salariés des entreprises horlogères et mi-
crotechniques signataires de la Convention col-
lective de travail (CCT) reçoivent 175 francs par 
mois à titre de «participation patronale à l’assu-

rance». Dans l’industrie, des CCT d’entreprises 
offrent aussi une telle contribution, à l’image 
de celle de MPS Micro Precision Systems. Les 
400  collaborateurs de cette société de micromé-
canique de l’Arc jurassien empochent également 
175 francs chaque mois.
Dans le tertiaire, par contre, aucune CCT dont 
Unia est signataire ne prévoit cette participation. 
«Mais, lors des négociations salariales, l’augmen-
tation des primes est un élément que nous pre-
nons toujours en compte pour exiger plus que 
l’indice des prix à la consommation. En se basant 
sur les coûts généraux de santé, celui-ci sous-es-
time en effet la charge des primes pour les mé-
nages. Pour les négociations qui s’ouvrent, nous 
posons ainsi des revendications qui, entre la com-
pensation entière du renchérissement et les re-
valorisations salariales, vont au-delà de 5%», ex-
plique Véronique Polito, vice-présidente d’Unia 
et responsable du secteur tertiaire.
Même topo du côté de l’artisanat: «Nous reven-
diquons une pleine compensation de l’inflation 
pour faire face à la hausse des primes, des loyers 
et de l’énergie, plus 1% à titre de revalorisation 

salariale», indique Yannick Egger, membre de la 
direction du secteur des arts et métiers d’Unia. 
«Une participation à la caisse maladie est intéres-
sante et envisageable, c’est une revendication qui 
pourrait être adoptée lors des renouvellements 
conventionnels, c’est une discussion à mener 
dans les branches», ajoute Véronique Polito.
La démarche peut en effet être utile pour décro-
cher un supplément. En 2020, les 240 employés de 
Nestlé Waters (Henniez et Cristalp) ont obtenu, à 
l’instar des autres sites suisses du groupe agroali-
mentaire, 235 francs de plus tous les mois.
«Il ne faut pas perdre de vue que le montant des 
primes est aussi un problème politique, souligne 
Véronique Polito. Depuis des années, les cantons 
réduisent les subsides maladie. Avec l’Union syn-
dicale suisse et le Parti socialiste, nous avons en 
2020 déposé une initiative fédérale visant à pla-
fonner les primes à 10% du revenu. Le canton de 
Vaud le fait déjà, ce qui ne l’a pas mené à la ruine, 
au contraire!» �

Les patrons pourraient aider à payer les primes
Une participation fi nancière des employeurs à l’assurance maladie est envisageable, un tel dispositif 
existe déjà dans certaines conventions collectives de travail

TH
IE

R
R

Y 
PO

R
C

H
ET

/A
R

C
H

IV
ES

RASSEMBLEMENT LE 29 SEPTEMBRE À NEUCHÂTEL

La gauche et les syndicats neuchâtelois or-
ganisent un rassemblement le 29 septembre 
pour dénoncer l’envol des loyers et des primes 
d’assurance maladie et revendiquer l’augmen-
tation des salaires et des rentes. Ensemble, ils 
invitent la population à participer à ce mo-
ment de mobilisation à Neuchâtel: «Alors 
qu’une partie de la population glisse petit à pe-
tit dans la précarité et que les plus vulnérables 
sont opprimés par le coût de la vie, les riches 
continuent de s’enrichir. Refusons de faire les 
frais des crises successives, exigeons une meil-
leure redistribution des richesses!» � L’ES

Vendredi 29 septembre à 18h, à la fontaine de la 
Justice de Neuchâtel.

PRIMES, SALAIRES, RENTES, LOYERS…

MARRE DE 
SE FAIRE AVOIR? 

ALORS DISONS 

STOP!
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«Voir Naples et mourir.» A cette tra-
ditionnelle expression, nous pré-
férons désormais celle de «Voir  

Petra et mourir», car ce site est assurément l’un 
des plus fascinants du monde, avec le Machu  
Picchu au Pérou, Abou Simbel en Egypte ou le Taj 
Mahal en Inde.

CAPITALE DES NABATÉENS
Blottie entre les canyons érodés des vallées du 
sud, non loin d’un merveilleux désert, Petra était 
la capitale des Nabatéens, peuple commerçant 
qui, à partir du VIe siècle av. J.-C., domina la ré-
gion jusqu’à l’arrivée des Romains. Les façades du 
site – gigantesque – sont impressionnantes, dont 
les couleurs orange rosé varient avec la lumière. 
Mais d’autres lieux de Jordanie méritent aussi le 
détour, en particulier les rives de la mer Morte, la 
citadelle d’Amman ou encore la route des Rois, 
empruntée depuis des millénaires.

ALLIÉ DES ETATS-UNIS
La Jordanie, traditionnellement proche des Etats-
Unis, qui la considère comme un allié stratégique 
et une sorte «d’Etat-tampon» entre Israël et le 
monde arabe, est l’un des pays les plus tranquilles 
du Proche-Orient, où les relations interreligieuses 
sont pacifiées et dont le caractère policier est net-
tement moins marqué que celui de l’Etat hébreu.

MANQUE D’EAU ET OVERDOSE AUTOMOBILE
Malgré tout, le pays doit affronter de nombreux 
défis:
•  La Jordanie souffre cruellement d’un manque 

d’eau.
•  La population vit pour l’essentiel (90%) dans les 

villes et plus du tiers dans la capitale Amman, ce 
qui crée de profonds déséquilibres.

•  Contrairement à la plupart des pays arabes, le 
sous-sol jordanien ne contient ni pétrole, ni gaz.

•  De ce fait, les ressources du pays se limitent au 
tourisme (parfois excessif, il y a 75 hôtels au-
tour du site de Petra), à l’agriculture et aux phos-
phates.

•  L’absence de pétrole n’empêche pas une circu-
lation automobile délirante. A Amman et sur le 
réseau autoroutier, on observe un flot continu 
de millions de voitures. Il existe certes des trans-
ports publics, mais en l’espace d’une journée, 
nous n’avons repéré que… trois bus! Il y avait au-
trefois un train qui conduisait à La Mecque, mais 
aujourd’hui, il n’est plus utilisé que pour des 
tournages de films. Les énergies renouvelables 
(solaire et éolien) sont toutefois en constant dé-
veloppement.

ON BOSSE BEAUCOUP
On nous a affirmé que les fonctionnaires tra-
vaillent six heures par jour et les salariés du privé 
sept. Vérification faite, la législation précise que la 

durée du travail est de 48 heures par semaine au 
maximum. Mais cette durée est fréquemment dé-
passée. Chauffeurs et guides travaillent 12 heures 
par jour (le nôtre n’a pas eu un seul jour de congé 
depuis trois mois), alors que la plupart des com-
merces sont ouverts jusqu’à minuit. Le chômage 

touche 18% de la population active et ceux qui 
perdent leur emploi ne perçoivent aucune indem-
nité. Ces problèmes sont d’autant plus difficiles à 
régler que, s’il existe des organisations profession-
nelles en Jordanie, au sens corporatiste du terme, 
les syndicats proprement dits sont quasi inexis-

JORDANIE, PERLE DU DÉSERT  
ET FICTION DÉMOCRATIQUE

DIX-HUIT FOIS MOINS RICHE QUE LA SUISSE 
Capitale: Amman.
Langue officielle: arabe.
Religions: islam, pour 92% de la population; 6% de chrétiens; 2% de Druzes.
Unité monétaire: dinar jordanien.
Population: 11 millions d’habitants, dont 90% d’urbains, près de 700 000 réfugiés palestiniens et quelques 
milliers de Berbères non sédentaires.
Superficie: 89 000 km2.
Espérance de vie: hommes 72,8 ans; femmes 74,2 ans. Pour les deux genres, cela fait grosso modo dix ans de 
moins qu’en Suisse.
Alphabétisation: hommes 99%; femmes 98%.
Revenu annuel par habitant: 4310 dollars, soit 18 fois moins qu’en Suisse. �

DE L’INDÉPENDANCE À UN MARIAGE POLITICO-AMOUREUX 
1946.  Jusque-là sous mandat britannique, le royaume hachémite de Transjordanie devient indépendant le 

22 mars.
1948.  En mai, la proclamation de l’Etat d’Israël déclenche la guerre israélo-arabe.
1967.  Guerre des Six Jours. La Jordanie se retrouve amputée de Jérusalem-Est et de la Cisjordanie, occupée 

par Israël.
1970.  Septembre noir: violents combats entre les troupes royales et les Palestiniens, parmi lesquels on dé-

plore 10 000 victimes.
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tants. Constat plus positif, les hommes prennent 
leur retraite à 60 ans, les femmes à 55 ans.

LE DRAME DES RÉFUGIÉS
A la suite des guerres qui ont ravagé le Proche-
Orient et du fait qu’Israël n’a cessé de les pour-
chasser, près de 700 000 Palestiniens ont trou-
vé refuge en Jordanie. Ceux qui sont là depuis la 
guerre de 1948 sont considérés comme des ci-
toyens jordaniens, mais pas ceux qui sont arrivés 
par la suite. Ces derniers espèrent toujours rentrer 
en Palestine, mais selon notre guide, cet espoir 
ne se réalisera pas. Manière politiquement cor-
recte de dire que la solution à deux Etats (Israël et  
Palestine) ne verra jamais le jour.

DÉMOCRATIE DE FAÇADE
La Jordanie est une monarchie constitution-
nelle. Mais le roi Abdallah II dispose de pou-
voirs nettement plus étendus que Charles III, roi 
d’Angleterre. Le Parlement est composé de deux 
Chambres. Le roi nomme les 50 membres du Sé-
nat, alors qu’une grande partie des 130 membres 
de la Chambre des représentants sont majoritai-
rement issus des tribus fidèles au régime. La parti-
cipation ne dépasse pas les 30%, ce qui ne favorise 
guère l’accès des classes populaires aux institu-
tions. Comme le souligne Pénélope Larzillière (La 
Jordanie contestataire, Actes Sud), on se trouve en 
présence d’un «libéralisme autoritaire qui intègre 
façade démocratique et libéralisme économique».

LA GAUCHE ORPHELINE
La même sociologue ajoute que «l’échec du com-
munisme soviétique et du nationalisme panarabe 
a rendu une grande partie de la gauche arabe (et 
donc jordanienne) orpheline de ses références 
principales, mais la reprise du socialisme par des 
régimes autoritaires arabes en a disqualifié une 
autre partie». Les Printemps arabes de 2011 n’ont 
malheureusement pas changé la donne, même 
s’ils ont renouvelé le militantisme.

RAPPROCHEMENT SAOUDO-JORDANIEN
Le 1er juin dernier, décrété jour férié, les noces 
du prince héritier Hussein avec une jeune archi-
tecte saoudienne, Rajwa Al-Saif, ont donné lieu 
à d’énormes manifestations de joie et de natio-
nalisme – les portraits de la famille royale sont 
omniprésents –, après une période de marasme 
économique. L’amour n’est pas étranger à cette 
union, mais, comme l’a noté Laure Stephan dans 
Le Monde, ce mariage symbolise aussi le rappro-
chement saoudo-jordanien, après des années 
de relations tendues. Selon un expert, «la Jorda-
nie a besoin d’une relation stable avec l’Arabie  
saoudite, qui est à sa frontière et constitue le hub 
régional de demain avec ses ambitions écono-
miques». Reste à savoir si l’intensification des 
relations entre les deux pays fera l’affaire des  
Palestiniens de Jordanie, du fait que l’Arabie 
saoudite normalise progressivement ses rela-
tions avec… Israël. �

La Jordanie et ses sites historiques, en particulier Petra, forment l’un des plus beaux spectacles 
visuels de la planète. Mais la médaille a son revers, en ce sens que la Jordanie connaît moult 

problèmes, et que son système démocratique relève de la fiction

La citadelle avec au fond la ville d’Amman. Le théâtre d’Amman. La mosquée d’Amman. Autrefois, ce train allait à La Mecque.

Petra, un site majestueux blotti entre les canyons des vallées du sud de la Jordanie.




